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Situation alarmante des écoles orphelines
Question écrite n° 14264

Texte de la question

M. Jean-François Coulomme alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation alarmante des écoles
orphelines. Dans son rapport du mois de mai 2025, la Cour des comptes rappelle que la France fait partie des
pays de l'OCDE dans lesquels le niveau scolaire des élèves issus de milieux plus défavorisés est en baisse
depuis 20 ans et où les inégalités sociales pèsent le plus sur les destins scolaires. Pour agir, le pays mène
depuis 1981 une politique d'éducation prioritaire qui concerne aujourd'hui 21 % des élèves et qui tend à
répondre aux objectifs du code de l'éducation. L'éducation prioritaire est à ce jour organisée en réseaux : les
REP d'abord, mais aussi les REP+ qui, soumises à des difficultés scolaires et sociales plus importantes,
concentrent logiquement davantage les moyens. Le classement REP ou REP+ constitue donc pour les écoles
concernées une aide importante se traduisant par des effectifs réduits dans les classes ; des financements
spécifiques de projets ; du temps de service des enseignants alloué à la réflexion pédagogique ; la mise en
œuvre d'action de soutien à la parentalité ; une valorisation de l'engagement des enseignants par une prime.
Comment une école présentant un indice de positionnement social extrêmement bas et regroupant tous les
indicateurs les plus défavorables des écoles classées en REP+, peut-elle intégrer le réseau d'éducation
prioritaire pour accéder à ces moyens ? La réponse est simple : il faut obligatoirement que son collège de
rattachement soit lui-même classé REP ou REP+. Et c'est précisément une aberration. Ce choix de labelliser les
écoles selon une logique de réseau, c'est-à-dire selon la labellisation du collège auquel elles sont rattachées a
entraîné des situations d'écoles dites « orphelines » qui ne bénéficient pas du classement REP alors que la
réalité sociologique de leur public le justifierait. Ces écoles orphelines sont les oubliées de la République alors
que leurs élèves présentant les mêmes profils que ceux des REP+ n'ont droit à aucune aide de l'État et que les
équipes enseignantes y travaillent dans les conditions les plus difficiles du pays. En l'absence de révision de la
carte de l'éducation prioritaire, qui devait l'être tous les 4 ans, le ministère chargé de l'éducation nationale a créé
depuis 2018 des dispositifs additionnels, à l'instar des contrats locaux d'accompagnement (CLA). La Cour des
comptes indique que l'ensemble apparaît désormais complexe, peu lisible et peine à répondre à la diversité des
besoins. M. le ministre annonce de son côté qu'en l'absence de cette révision de la carte de l'éducation
prioritaire, des mesures spécifiques seraient prises pour une vingtaine de collèges et 66 écoles dès la rentrée
2026. Ces écoles maternelles, primaires ou élémentaires non classées qui présentent d'importantes fragilités
sociales feront notamment l'objet « d'une attention particulière portée au nombre d'élèves par classe». Il sera
aussi possible d'ouvrir un poste de professeur des écoles supplémentaire et de mettre en place une indemnité
pour mission particulière, transitoire dans l'attente de la révision globale de la carte de l'éducation prioritaire,
pour tous les professeurs d'école et de collège ». 66 écoles ? C'est indécent. Le rapport de la mission Territoire
et réussite de 2019, commandé par M. Blanquer, décompte près de 500 écoles orphelines scolarisant plus de
55 000 élèves. Pour sa part, M. le député ne va en citer qu'une : et comme la majorité des écoles orphelines,
elle se trouve en quartier prioritaire de la ville (QPV) dans une commune urbaine, celle de Chambéry. Il s'agit de
l'école du Biollay, qui est tristement représentative des écoles orphelines : près de 340 élèves fréquentent cette
école de la toute petite section de la maternelle au CM2 ; 26 langues étrangères s'y côtoient ; son IPS (indice de
positionnement social) est de 76,7, soit le sixième plus bas des écoles du département de la Savoie ; 10 % des
élèves sont en situation de handicap ; plus de 50 % sont des élèves à besoin éducatif particulier (EBEP).
Pourtant, malgré cette situation alarmante, l'école du Biollay est exclue du réseau d'aide de l'éducation prioritaire
car son collège de rattachement n'est pas labellisé et elle ne bénéficie donc d'aucune prise en compte de sa
situation particulière. L'équipe enseignante se bat tous les jours pour tenter de venir en aide à ces enfants
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oubliés de la République, sans aucune reconnaissance de l'État pour leur investissement. Cette rupture d'égalité
porte atteinte aux principes fondateurs de la République. Comme le rappelle l'affirmation solennelle de l'article
1er de la Constitution : œuvrer pour l'égalité est un devoir pour l'État et pour chacun. Dans l'hypothèse où l'école
du Biollay ne ferait pas partie de ces fameuses 66 écoles qui bénéficieront hors REP d'un statut particulier, que
compte faire M. le ministre pour cette école et toutes les autres qui n'auraient pas la chance d'être sélectionnées
? Il lui demande quand la Gouvernement va enfin mettre fin à la problématique des écoles orphelines, réviser la
carte de l'éducation prioritaire et allouer des moyens en adéquation avec la réalité du terrain.
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